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Les sommes qui sont en la possession des

prisonniers de guerre ne peuvent leur etre
retirees que sur l'ordre d'un officier, et apres
que le montant de ces sommes et le Signalement
de leur possesseur auront ete consignes dans un
registre special, et apres egalement que le pri-
sonnier se sera vu delivrer un regu indiquant
lisiblement le nom, le grade et l'unite de la per-
sonne qui l'a etabli. Les sommes qui sont dans
la monnaie de la Puissance detentrice ou qui
sont converties en cette monnaie ä la demande
du prisonnier de guerre sont portees au credit
du compte de ce dernier.

Les ob jets de valeur ne peuvent etre enleves
aux prisonniers de guerre que pour des raisons
de securite; dans ce cas, la procedure doit etre
la meme que pour le retrait des sommes
d'argent.

Ces objets, ainsi que les sommes retirees qui
seraient dans une autre monnaie que celle de
la Puissance detentrice et dont le possesseur
n'aurait pas demande la conversion, doivent
etre gardes par la Puissance detentrice et ren-
dus au prisonnier, sous leur forme initiale, ä la
fin de sa captivite.

Les prisonniers de guerre doivent etre eva¬

cues, le plus vite possible apres leur capture,
vers des camps situes assez loin de la zone de
combat pour etre hors de danger.

Seuls les prisonniers de guerre qui, en raison
de leurs blessures ou de leurs maladies, cour-
raient de plus grands risques ä etre evacues qu'ä
rester sur place, peuvent etre maintenus tem-
porairement dans une zone dangereuse.

Les prisonniers ne doivent pas etre inutile-
ment exposes au danger en attendant leur
evacuation d'une zone de combat.

L'evacuation des prisonniers de guerre doit
toujours s'effectuer avec humanite et dans les
memes conditions que celles des troupes de la
Puissance detentrice lorsqu'elles se deplacent.

La Puissance detentrice doit fournir aux
prisonniers de guerre evacues de l'eau potable et de
la nourriture en suffisance, ainsi que les vete-
ments et les soins medicaux necessaires; en
outre, eile doit prendre toutes precautions utiles
pour assurer leur securite pendant l'evacuation
et etablir aussitöt que possible la liste des
prisonniers evacues.

Enfin, si les prisonniers de guerre doivent
passer, durant l'evacuation, par des camps de
transit, leur sejour dans ces camps devra etre
aussi bref que possible. fa suivre)

2e Probleme du mois

«Rien ä signaler»...
«Rien ä signaler», un de nos quotidiens ro-

mands intitulait ainsi, voici quelques semaines,
sa chronique judiciaire.

Rien ä signaler au cours de cette breve
session d'un Tribunal correctionnel appele ä juger
en deux jours une dizaine d'inculpes. Vols
moyens ou menus et petites escroqueries, le cas
le plus grave etait celui d'un brigand en herbe,
le prejudice le plus important dont eüt souffert
une des victimes des accuses ne depassait guere
mille francs. Rien lä-dedans de sensationnel ni
de digne de figurer ä l'«affiche», rien sur quoi
broder de ces adroits commentaires dont se

pourlechent les commeres et dont l'epice laisse
oublier les monotonies quotidiennes ou les

guerres d'antipodes.
Je ne suis guere lecteur, ä l'accoutumee, de

telles chroniques. Les tribunaux ne m'ont
jamais paru «comiques» comme l'on pretend ceux
de police, ni «sensationnels» comme l'on aime
ä presenter ceux qui jugent de plus graves de-
lits. Je ne suis point d'ailleurs de ceux qui s'api-
toyent en principe sur des condamnes «vic¬

times» par definition d'une «societe» presup-
posee arbitraire, injuste et hypocrite. Je ne crois
pas aux poncifs sentimentaux et anarcho-ro-
mantiques longtemps ä la mode non plus qu'aux
tendres fleurettes poussees sur de nauseabonds
fumiers. Mais je n'arrive pas ä trouver quoique
ce soit d'excitant, de plaisant ni de divertissant
dans le resume des cas de pauvres diables ou de

saligauds coupables de ceci ou de cela. Derriere
ses crimes, ses fautes ou ses ridicules je ne puis
oublier l'homme.

Ce «Rien ä signaler» surpris au hasard des
colonnes m'a donne pourtant la curiosite de lire
la chronique qu'il precedait. Cette chronique, le
desir de me procurer d'autres compte-rendus
plus explicites de la meme session.

On jugeait, ces jours-lä, dix inculpes, petit
gibier d'assez peu d'importance pour justifier
en soi le «rien ä signaler» du chroniqueur desa-
buse. Le hasard seul les avait reunis d'ailleurs
devant le meme tribunal et dans la meme
session, le delit de chacun d'eux n'avait rien ä

voir avec celui des autres, 1'on n'avait ä faire
qu'ä des isoles.
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Reunissant divers comptes rendus j'ai ete cu-
rieux de dresser un tableau de ces dix cas: etat-
civil, age, delit commis, antecedents judiciaires,
antecedents sociaux et condamnation encourue
cette fois-lä. Le tableau ne manquait pas d'elo-
quence, le «rien ä signaler» du chroniqueur
paraissait soudain mal venu.

Le metier de chacun d'eux n'appelait guere
de commentaire: sept apprentis, ouvriers ou
employes, contre trois manoeuvres sans metier.

L'etat-civil: dix inculpes et pas une inculpee,
neuf celibataires, dont l'un, fiance, allait avoir
un enfant, et un jeune epoux bientot, lui aussi,
pere de famille.

L'äge ouvrait des apercus plus revelateurs:
l'aine des inculpes avait trente ans, les cadets
vingt. La moyenne d'äge de ces dix inculpes
rassembles par le hasard etait de vingt-trois ans
et demi, l'äge, chez nous, de tout jeunes gens
encore.

J'ai parle dejä des delits qui les avaient
rassembles devant ce Tribunal, menus delits de
delinquants de petite envergure, tous delits
d'argent et de petite importance, sauf un, le cas
d'un apprenti souteneur.

Antecedents judiciaires? Cinq des jeunes
gens juges etaient des delinquants primaires
pouvant done esperer le sursis, cinq autres
avaient ete condamnes dejä ä une ou plusieurs
reprises, mais pour des delits d'aussi peu de

gravite que ceux qui les ramenaient devant la
justice.

Antecedents sociaux? II faut ici je crois citer
les cas Tun apres l'autre:

Christian B., 20 ans, manoeuvre, est fiance; son amie
attend un enfant;

Kurt A., 20 ans, charge d'une assez lourde heredite,
a ete enleve ä trois ans ä sa famille pour etre confie
ä je ne sais quelle institution;

Georges A., 20 ans, a ete eleve dans une «Maison de

reeducation»;
Pierre D., 24 ans, eleve lui aussi dans une «Maison

pour enfants difficiles»;
Henri M., 24 ans, orphelin ou abandonne, a ete confie

des son jeune äge ä un «parrain» qui a abuse de lui
quand il avait dix ans ä peine;

Henri D., 24 ans, a ete enleve ä sa mere des l'äge
de six mois jusqu'ä celui de 14 ans; il passe alors une
annee vers elle, il est place ensuite en campagne chez
des paysans, par 1'Assistance publique semble-t-il; pour
quelque faute on le met dans une Maison de reeducation

oü on ne se soucie pas de lui apprendre aucun
metier, mais oü on oblige l'adolescent qui a le goüt de
la mecanique ä travailler comme manoeuvre agricole;

Victor A., 24 ans, pas de renseignement sur son
passe;

Armand B., 25 ans, enfant, de 8 ä 14 ans, son pere
l'a place chaque ete pour trois ou quatre mois dans
une maison de correction «pour qu'il y apprenne l'alle-
mand»;

Fabio F., 27 ans, pas de details, sinon que, etranger,
il est venu en Suisse ä l'appel d'un parent qui lui pro-

mettait du travail et a quitte lui-meme la Suisse en
le laissant sans ressources;

Marcel K., 30 ans, enfin, jeune marie et attendant
un enfant, d'origine romande mais ne en Suisse alema-
nique et ne parlant que l'allemand, «a ete expulse ä 17

ans de sa ville natale pour un delit commis alors».

Quelles deductions pouvons-nous tirer de la
confrontation de ces cas? Celle-ci d'abord, qui
est grave: Cinq sur dix des inculpes ont done
ete prives de foyer et ete eleves dans des
conditions anormales. Des cinq autres: Armand B.
a connu aussi la vie et l'atmosphere des maisons
de correction dans des circonstances presque
incroyables; Marcel K. semble avoir ete prive
tres ä la legere de la vie familiale quand il etait
adolescent encore. A etudier les delits commis
par ces jeunes gens, un seul d'entre eux appa-
rait victime de sa paresse et d'un amoralisme
presque invetere, un autre comme un heredo
peu responsable; les huit autres sont bien plus
victimes de circonstances particulierement
miserables'que de mauvais penchants. La justice
semble d'ailleurs, ä lire les dix jugements rendus,

avoir tenu large compte des faits et ce ne
sont pas ses condamnations, oü il a ete fait large
usage du sursis, qui m'interessent ici.

Mais bien le probleme pose par les vicissitudes

connues par la majorite de ces delinquants
dans leur enfance. Et plus encore l'autre
probleme pose par la «reeducation» ä laquelle on
a soumis plus de la moitie d'entre eux et les
resultats auxquels on a abouti en l'espece.

Car il y a la une constatation presque tra-
gique et qu'il nous faut bien faire, il y a chez
nous une jeunesse ä l'abandon et qu'on laisse
se perdre faute de recourir ä des methodes
modernes et humaines de reeducation, faute de
souci veritable de leur sort, faute de savoir
rompre avec les methodes disciplinaires des
«maisons» oü l'on enferme pele-mele des cen-
taines d'enfants et d'adolescents. Seules des maisons

qui seraient des «foyers» veritables sau-
raient faire des hommes de ces enfants difficiles
ou de ces jeunes delinquants, voire de ces
enfants abandonnes par les leurs ou auxquels on a
dü les retirer. Je n'ecris pas cela ä la legere,
j'ai vu trop de cas d'enfants que leur situation
sociale ou familiale a condamnes, en depit des
efforts de la justice pour ne pas les ecraser lors-
qu'ils apparaissent devant elle par la suite lo-
gique des evenements. Car il est trop tard alors,
presque toujours. C'est avant que se pose le
probleme. A l'instant oü un enfant tombe ä Ja

charge de la collectivite et oü cette collectivite,
par souci d'economie ou par simple esprit de

paresse, le «place» au petit bonheur ou l'en-
caserne avec d'autres et d'autres de ces mal-
heureux. Rien ä signaler? J'ai pense ä ces
communiques de guerre qui disaient, eux aussi, rien
ä signaler. Seulement des morts et des blesses...

M.-M. T.
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